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NOUVELLES

Resolution de l'ASHA

L'assemblce generale de l'Association Suisse des Historiens

d'Art (ASHA) a rati fie le 23 octobre 1993 ä Berne une
resolution

L'Association Suisse des Historiens d'Art proteste contre
les 'mesures pour la reduction des depenses nettes dans le
domaine des musees' qui sont actuellement en discussion ä

Bäle. Ces mesures prevoient de fermer les petits musees et
divers departements des musees plus importants. Au Musee
d'histoire, un terme va etre mis ä l'exploitation active de

certains departements comme par exemple le cabinet des

medailles. Par de telles mesures, Bäle interdit au grand
public comme aux speciplistes internationaux l'acces au
patrimoine culturel de la Ville des Humanistes. II est evident

que des economies de ce genre temoignent d'irreflexion
totale car chacun sait que des biens culturels entreposes sans
soins professionnels sont voues ä la degradation.

En tant qu'association professionnelle, nous nous opposons
ä de telles decisions qui nuisent au patrimoine culturel de

valeur de notre pays et dgalement mettent en danger les

postes de nos collcgucs bälois. Par ailleurs, c'est avec grande
inquietude que nous considerons la decision de Bale, ville
des musees par excellence, qui pourrait bien etre suivie par
d'autres villes egalement en difficultes financieres.

(communique)

Vol dans la Cathedrale de Coire

Des voleurs audacieux et sans scrupules ont dans la nuit du
6 au 7 octobre 1993 derobe dans la Cathedrale de Coire les

panneaux en bois de trois retables datant du XVeme et du
XVIeme siecle. Les malfaiteurs ont profite de la nuit et de
la protection du mur du cimetiere pour dessouder la lourde
grille en fer d'une fenetre de la crypte et sont de cette
manure entres dans la cathedrale. 20 panneaux en bois ont
ainsi dtd sortis sans management de leurs cadres et derobes.
Les voleurs se sont ddliberement concentrds sur les panneaux

de bois peints de valeur datant du gothique tardif et de
la Renaissance (entre 1450 et 1550). Les sculptures en bois
de l'autel dedie ä Lucius datant du gothique tardif (1511) et
du maitre-autel qui sont dotes d'un Systeme d'alarme n'ont
pas dtd touchdes. Le vol ayant dtd effectud avec une telle

precision, on ne peut y voir qu'un ddlit effectud pour un
commanditaire. Pourtant on peut s'etonner de la brutalitd
avec laquelle les panneaux peints ont dtd sdpares des cadres
des retables qui ont ensuite dtd ddtruits. Le panneau central
de l'autel situd dans la crypte (datant d'environ 1450) s'est

apparemment rdvdld trop large pour l'ouverture de la
fenetre; des deux cotes des morceaux d'une dizaine de
centimdtres reprdsentant le couronnement ont etd brisds et
laissds sur place. La peinture principale de l'autel dedie ä St-
Catherine datant de 1500 a dgalement dte laissde sur place,
eile a malheureusement dtd sortie de son cadre et endom-
magde.

Lorsque l'on sait que, compte tenu des mesures de securite

prises au cours des dernidres anndes, ces retables ont meme
fait l'objet de minutieux travaux de restauration sur place,
on ne peut que ressentir colere et douleur devant l'acte des

malfaiteurs.

L'autel de la crypte possede un triptyque peint vers 1450, un
des plus anciens retables de cette forme dans le Canton des
Grisons. De meme l'autel dedid ä St-Catherine, un autel
composd de panneaux sans sculpture datant du gothique
tardif (vers 1500) est considerd comme une oeuvre d'art d'un
point de vue typologique et artistique. La composition
inspirde de la reprdsentation de la Passion d'Albrecht Dürer
et sa forme simple font ddjä penser au style de la Renaissance.

L'autel dddid ä Saint-Laurent a lui toutes les caracteristi-
ques de la Renaissance. Le panneau principal, l'Adoration
des Mages, inspird de la gravure sur bois de Dürer, montre
le fondateur de la cathedrale, Luzius Iter avec ses armoiries.
Le panneau superieur reprdsentant Salome avec la tete de

Jean-Baptiste date de 1545. Ce retable tres finement et
richement sculptd ä la peinture exceptionnelle fait partie des

plus belles pieces datant du XVIeme siecle conservdes dans
les Grisons. Seul l'autel Castelberg de l'Eglise abbatiale de
Disentis lui est comparable.

Pendant 450 ä 550 ans, les 20 tableaux des trois autels de la
cathddrale ont servi ä la liturgie. Les malfaiteurs n'ont pas
seulement void des oeuvres d'art irrempla9ables, il les ont
dgalement sorties de leurs cadres. Les cadres des retables,
les panneaux de bois, les delicates couches de peinture ont
dtd endommagds. II faut s'attendre ä ce que les pieces voldes
subissent encore d'autres prdjudices lors du transport, de

l'entreposage dans des cachettes inapproprides et
d'dventuelles restaurations qui ne seront sans doute pas
professionnelles (nous nous rappelons en quel triste dtat les

sculptures de St-Georges ä Rhäzuns ont dtd retrouvdes
aprds leur vol).

II va done etre ndcessaire de repenser les systdmes de
sdcuritd des bätiments riches en oeuvres d'art dans le
Canton des Grisons. Mais dans ce domaine il y a des limites
ä ne pas ddpasser:
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1. II faut respecter l'utilisation des eglises pour les besoins

liturgiques;
2. II faut eviter les copies des oeuvres originales;
3. II ne faut pas transformer les bätiments sacres en quartiers
de haute securite car toutes les interventions dans la
substance bätie et dans l'amenagement ä proteger endomma-
gent la substance originale;
4. Mis ä part les frais d'installation et de fonctionnement, un
Systeme d'alarme n'est valable que si des mesures adequates
sont prises en consequence;
5. Des documentations photographiques de securite sont
indispensables pour les recherches;
6. Ce qui est nouveau et effrayant, ce sont les dommages
causes aux objets voles par les malfaiteurs qui sans doute

partent du principe que tout peut etre repare. Des systemes
mecaniques de securite faisant partie du concept general de

protection peuvent done etre dans certains cas preju-
diciables lorsqu'il s'agit de voleurs particulierement brutaux.

La legon que Ton peut tirer de ce vol d'oeuvres d'art est la
suivante: les systemes de securite pour la protection des

bätiments historiques et de leurs oeuvres d'art doivent etre
elabores en etroite collaboration avec toutes les personnes
concernees par le bätiment et adaptes ä chaque cas particular.

Parmi ces personnes on compte:

1. Le proprietaire;
2. Le restaurateur connaissant l'objet;
3. Un conseiller, specialise dans les systemes de securite (pas
un vendeur de systemes d'alarme);
4. Un architecte charge du bätiment qui coordonne et
effectue les calculs;
5. Un conservateur des monuments historiques ä qui in-
combe une grande responsabilite; il doit trouver le juste
milieu entre la necessite d'une protection et les consequences

de l'intervention;
6. Un archeologue et un chercheur peuvent au besoin le
conseiller lorsque des interventions dans la substance bätie
sont necessaires.

Ce n'est que sur la base d'un concept elabore par ces

personnes que l'on peut demander ä des entreprises recon-
nues, specialisees dans les techniques de securite, de

proposer des devis. II est indispensable de demander ä plusieurs
entreprises concurrentes des offres. La discussion des details
est d'une importance capitale et doit se faire avec le restaurateur

et le conservateur des monuments historiques.

Finalement, des conventions internationales doivent etre
elaborees (comme par exemple, la Convention de l'UNESCO
sur le commerce des biens culturels) ainsi qu'un code

deontologique des marchands d'oeuvres d'art afin de mettre
un terme aux vols des objets d'art au niveau national et
international.

Hans Rutishauser

NOUVELLES

Commerce, importation et exportation de biens
culturels en Suisse

Une consultation de la Confederation

Debut septembre, le Departement federal de l'interieur
(DFI) a invite de nombreuses associations de notre pays,
entre autres des organisations culturelles, ä s'exprimer ä

propos d'«une consultation sur un projet d'article constitu-
tionnel habilitant la Confederation ä legiferer en matiere
d'importation et d'exportation de biens culturels, et sur la
ratification de la Convention de l'UNESCO de 1970».

Une lettre signee par la Conseillere federate, Ruth Dreifuss,
a egalement ete expediee aux destinaires. II leur est tout
particulierement demande de prendre position sur les questions

suivantes:

«1. Comment appreciez-vous la situation dans le domaine
des transferts internationaux de biens culturels? Quelles
experiences pratiques avez-vous faites dans ce domaine?
Comment jugez-vous en particulier le role de la Suisse?

2. Est-il selon vous opportun de donner ä la Confederation
competence pour legiferer en matiere d'importation,
d'exportation et de restitution de biens culturels?

3. Quelles remarques avez-vous ä formuler sur notre projet
d'inserer un nouvel alinea dans l'article 24sexies est. fed?

4. Quel est votre avis sur la ratification par la Suisse de la
Convention de l'UNESCO de 1970?

5. Que pensez-vous de notre intention d'attendre, avant de

legiferer, l'existence d'une competence constitutionnelle, la
conclusion des travaux d'UNIDROIT (introduction dans le
droit civil d'un droit ä la restitution de biens culturels) ainsi

que les resultats concrets des reglementations adoptees par
la CE?

6. Avez-vous d'autres remarques ä formuler sur ces projets
ou sur certains points en particulars?»

Les prises de position doivent parvenir avant le 31 decembre
1993 au DFL (Des exemplaires du texte et des annexes (d/
f/i) peuvent etre commandes ä l'OCFIM, 3000 Berne, T 031
322 39 66)

(communique)
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Conference sur le marche europeen de l'art

L'ISEA ä la Villa Bleuler

L'Institut Suisse pour l'Etude de l'Art (ISEA) dont le siege
se trouvait jusqu'ä present ä la Waldmannstrasse 6/8 au
centre de Zurich a change d'adresse. II se trouve dorena-
vant ä la Villa Bleuler, Zollikerstrasse 26 et 32 ä Zurich-
Riesbach.

C'est ä la Fondation de l'Hermitage ä Lausanne qu'a eu lieu
le 27 septembre 1993 une conference sur le theme 'Les

objets d'art dans le marche unique europeen' reunissant des

participants de nombreux pays. Cette rencontre etait la
4dme de la serie de conferences que le Centre du droit de

l'art ä Geneve organise chaque annee sur des sujets touch-
ant au commerce de l'art. Michel Aujean de la Commission
des Communautes europeennes a tout d'abord pris la parole
pour traiter de l'application du reglement sur la taxe ä la
valeur ajoutee dans le domaine du commerce de l'art telle
qu'elle est definie par la CE. Andrew Hill et Jacques Tajan
ont ensuite chacun ä leur tour presente la pratique dans
leurs pays respectifs, la Grande-Bretagne et la France. Des
le matin une discussion animee avait vu le jour au sein d'un
public essentiellement compose de marchands d'objets d'art,
de collectionneurs prives d'oeuvres d'art et de juristes.

En fin de matinee, ce fut au tour de Bruno Spinner,
ambassadeur et directeur du Bureau d'integration du Departement

federal des affaires etrangeres (DFA) de presenter
la procedure de consultation engagee le ler septembre 1993

en Suisse sur deux projets: 1) La modification de la constitution

föderale afin de permettre ä la Confederation de

legiförer en matiere d'importation et d'exportation de biens
culturels. 2) La proposition de ratification de la Convention
de l'UNESCO de 1970 par les cantons.

Au cours de 1'aprds-midi, les participants ont encore eu
l'occasion d'entendre trois exposes. Le Professeur Alfonso
Mattera a presente la libre economie de marchc au sein de
la CE et les mesures de contröle sur l'exportation des biens
culturels en droit europeen. Carolyn Morrison et Andre
Chandernagor dans leurs exposes tres polemiques ont
presenfö les differentes applications du droit dans leurs pays
respectifs, la Grande- Bretagne et la France. Ce fut l'occasion
de discussions animees et controversies qui ont fait de cette
conference un forum interessant et diversiffö.

Les exposis feront comme d'habitude l'objet d'une publication

aux Editions Schulthess Polygraphischer Verlag,
Zurich, dans la sirie 'Etudes en droit de l'art', selon toute
vraisemblance au cours de l'6te 1994.

MB

L'ISEA qui avait re9u son conge ä la precedente adresse, a

pu s'installer dans les locaux de la Villa Bleuler et de ses

dipendances, villa classee monument historique d'importance
nationale. C'est en 1990 que la Ville de Zurich a conclu un
contrat de droit de superficie de 62 ans avec l'ISEA. La
realisation du projet con?u par les architectes Arthur Riiegg
et Klaus Dolder pour le nouveau siege de l'ISEA a ete
considirablement retardee par une action en recours. Pendant

deux ans et demi de travaux, la Villa Bleuler, criie en
1886/87 par l'architecte zurichois de renom Alfred Friedrich
Bluntschli (1842 - 1930) et ses dipendances construites un
peu plus tard ont done iti restauries et rinovies minutieu-
sement en collaboration itroite avec le service de conservation

des monuments historiques. Ces travaux ont iti
l'occasion de crier une aile souterraine ä deux niveaux qui
abrite la bibliotheque, un atelier de restauration avec salles
de recherche et laboratoire et un studio photographique
transformable en salle de conference.

La Villa Bleuler est un bätiment datant de l'ipoque nio-
Renaissance entouri d'un pare aminagi par l'entreprise
horticole Fröbel & Mertens d'apris les plans de A. F.
Bluntschli qui forme un ensemble absolument exceptionnel.
C'est en 1983 que la Ville de Zurich s'est portie acquireur
de la Villa Bleuler pour iviter la demolition qui la mena^ait
A cette ipoque la Ligue zurichoise du patrimoine stipulait
dans sa prise de position que «la Villa Bleuler est un
bätiment idial pour une exploitation ä des fins publiques ou
semi-publiques. Elle conviendrait parfaitementä une
institution ä but culturel.»

Avec l'installation de l'ISEA, ces objectifs sont riahsis. Le
pare historique qui comprend de süperbes vieux arbres reste

propriiti de la Ville de Zurich et sera ouvert au public ä

partir du printemps prochain.

Chronologie de la restauration

Fin 1987: Apres de longues negociations, le conseil municipal

de la Ville de Zurich promet ä l'ISEA un contrat de droit
de superficie sur la Villa Bleuler qui est en sa possession. Le
pare reste la propriete de la Ville et doit etre rendu
accesssible au public.

Decembre 1988: Le Conseil municipal accorde le permis de

construire ä l'ISEA pour son projet de restauration. Ce

permis de construire qui comprend 77 points ä respecter ne
touche pas aux elements essentiels de la Villa.
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21 fevrier 1990: Le conseil municipal de la Ville de Zurich
accorde ä l'unanimite et sans discussion le contrat de droit
de superficie ä l'ISEA.

Une action en recours rejetce tout d'abord par le conseil de
district puis par le conseil d'Etat de Zurich repousse de six
mois le debut des travaux prevus pour juin 1990.

Janvier 1991: Debut des travaux.

Septembre 1993: L'ISEA s'installe ä la Villa Bleuler.

Le coüt de l'ensemble des travaux s'eleve ä environ 20

millions de francs.

(communique)

Hans Schmidt 1893 - 1972

Architecte a Bäle, Moscou et Berlin-Est

A l'occasion du centenaire de la naissance de Hans Schmidt,
la premiere retrospective de son oeuvre complete fait l'objet
d'une exposition. Hans Schmidt est ne ä Bäle le 10 decembre
1893, a fait ses etudes ä Munich et ä Zurich oil il a obtenu
son diplöme d'architecte aupres de Karl Moser. Son sejour
de deux ans en Hollande (1920 - 1922) a eu une influence
decisive sur la suite de sa carriere. La Hollande etait
consideree comme le laboratoire le plus progressiste des

modernes et c'est lä que l'architecte suisse a fait connaissan-
ce avec les representants de l'avant-garde hollandaise. H.
Schmidt a done combine son interet du debut Oriente vers
une evolution purement technique et economique de

l'architecture avec un engagement social solide et a mis
l'industrialisation au service de la construction des habitations

de masse. Ses 'experiences de laboratoire', la
construction de cites ä usage d'habitation et ses premieres
maisons ä toit plat en Suisse lui ont valu une renommee
internationale.

Hans Schmidt est alors devenu l'architecte et le theoricien
porte-parole du Neues Bauen en Suisse. De 1924 ä 1928 il
edite avec Mart Stam et Emil Roth le journal avant-gardiste
ABD publiant des articles sur l'architecture. En tant que
representant de l'aile rationaliste des modernes, il s'impose
avec succes au sein du CIAM (Congres Internationaux
d'Architecture Moderne) pour revolution technique et
economique de l'architecture. Ses experiences en faveur de
l'industrialisation de la construction, plus particulierement
son garage prefabrique dans la Missionsstrasse ä Bäle
(1925), ont fait partie en Europe des premieres tentatives
dans ce domaine. Les maisons Colnaghi (1927), Schaeffer
(1927 - 1929) et Huber (1928 - 1930) ä Riehen, l'immeuble

NOUVELLES

d'habitation 'Zum Neuen Singer' (1928 - 1930) et la cite ä

usage d'habitation 'In den Schorenmatten' (1928 - 1932) ä

la planification de laquelle H. Schmidt a beaueoup colla-
bore, font partie des principales oeuvres du Neues Bauen en
Suisse.

En tant que specialiste d'un type particulier de construction
ä usage d'habitation, H. Schmidt a ete invite en 1920 ä se

rendre en Union Sovietique au sein d'un groupe compose
par Ernst May, urbaniste de la Ville de Francfort, afin de
collaborer ä la planification et la construction d'environ 200
nouvelles villes. H. Schmidt a essentiellement coopere ä la
realisation des plans des nouveaux quartiers d'Orsk.

Dans sa deuxieme periode bäloise (1937 - 1955),
l'instauration d'une meilleure communication et la hierar-
chisation sociale de l'espace public furent prioritaires pour
H. Schmidt. La plupart de ses projets resterent par ailleurs
ä l'etat de plans; seules quelques grandes realisations virent
le jour: l'höpital des maladies infectieuses (1943 - 1946), la
cite cooperative 'Haslerain' (1946 - 1947), le complexe 'Im
Höfli' (1946 - 1954) ä Riehen et la reconstruction de
l'ambassade de Suisse ä Varsovie (1947 - 1949).

H. Schmidt a ensuite ete nomme ä l'Ecole d'Architecture ä

Berlin-Est (1956 - 1969) oil il a pu faire prevaloir son
influence sur l'industrialisation de la construction ä usage
d'habitation et sur l'urbanisme. Sa contribution au concours

pour le reamenagement du centre de Berlin-Est (1959 en
collaboration avec Bruno Flierl) peut etre consideree comme

une oeuvre de pionnier; eile reposait sur une planification
basee sur une industrialisation integrale. Contrairement

ä ce qui fut le cas dans les annees 20, on ne partait pas ä cette

epoque de la theorie de la 'table rase' mais on cherchait bien
plus ä parvenir ä une synthese entre l'industrialisation et la
tradition humaniste. H. Schmidt a passe les dernieres annees
de sa vie ä Bäle (1969 - 1972).

H. Schmidt a reagi avec plus de consequence que d'autres

aux donnees changeantes dans le domaine de l'architecture.
II etait d'une critique sans indulgence vis-ä-vis de lui—

meme et a anticipe plus d'une fois des themes qui ont plus
tard influence une epoque entiere. S'il a par la suite cesse de
defendre le point de vue des modernes avant-gardistes, c'est

qu'il y voyait trop de contradictions, specialement dans le
fosse entre l'utopie socialiste et la realite de l'epoque.
L'engagement social et l'orientation de l'architecture en
fonction des besoins des travailleurs ont ete les elements qui
ont influence l'activite de Hans Schmidt en tant qu'architecte.

A l'occasion de l'exposition, Ursula Suter publie un catalogue

critique de 1'oeuvre complete de Hans Schmidt ainsi

7
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qu'une reedition des principaux documents ecrits de
l'architecte selectionnes par lui-meme en 1965. L'exposition
est ouverte du 10.12.1993 au 20.01.1994 ä l'EPFZ- Centre,
Haupthalle, Rämistrasse 101, Zurich.

(communique)

La conservation des papiers peints

Du 30 septembre au 2 octobre 1993 s'est tenu ä Rixheim (F)
un colloque international ayant pour theme la conservation
des papiers peints in situ. Cette rencontre etait organisee

par M. Bernard Jacque, conservateur du Musee du Papier
Peint de Rixheim. Une cinquantaine de participants, tous
specialistes de l'histoire et de la conservation du papier peint
y participaient.

La premiere journee fut consacree ä des communications
traitant de problemes de conservation de papiers peints
encore en place dans des demeueres historiques. Des
restaurateurs suisses, americains, hollandais, fran^ais et da-
nois s'cxprimerent ä ce sujet.

Lx vendredi ler octobre, en collaboration avec le Service des

Biens culturels du canton de Fribourg, un deplacement avait
ctd organisd au chateau de Mezieres (FR), qui abrite un
ensemble exceptionnel de papiers peints des XVIIIe et
XIXe s. Suite ä la visite du manoir, une seance de travail eut
lieu Tapres-midi au chateau de Romont, au cours de

laquelle les participants furent invites ä travailler sur les

problemes concrets poses par la sauvegarde de ces papiers
peints. Le resultat de ces reflexions sera publie ulterieure-
ment dans les actes de ce colloque. A Tissue de cette journee,
une motion demandant la sauvegarde et la conservation in
situ des papiers peints du manoir de Mezieres, acceptee ä

Tunanimite, fut signee par tous les participants.

Enfin, le samedi matin, la rencontre prit fin avec la visite du
pavilion Cagliostro ä Riehen (Bale), qui abrite le papier
peint panoramique Isola Bella, imprime en 1842 par la
manufacture Zuber.

Anne-Catherine Page Loup

Une nouvelle association professionnelle pour
les restauratrices et les restaurateurs

C'est en novembre 1992 qu'a eu lieu 1'assemblee constitu-
tionnelle de 1'Association professionnelle des restauratrices

et restaurateurs d'art HFG en Suisse

L'Association est une communaute d'interets formee de
restauratrices et de restaurateurs diplömes qui ont suivi une
formation specialisee dans le domaine de la conservation et
de la restauration des tableaux, des sculptures et des pein-
tures murales ä la Höhere Fachschule für Gestaltung HFG
ä Berne ou dans un institut de formation similaire et done

qui possedent des connaissances approfondies dans la
manure d'approcher les biens culturels uniques et de les

conserver.

Si les activites de TAssociation professionnelle des restauratrices

et restaurateurs d'art HFG en Suisse vous intdres-
sent ou si vous desirez devenir membre, prennez contact ä
Tadresse suivante: BRS, Berufsverband der Restauratorinnen

und Restauratoren in der Schweiz, CH - 3000 Berne.

(communiqud)
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